
Plan d'intervention et d'attribution des ressources 
Objectif : définir et améliorer comment la MRC Avignon offre l'accompagnement aux entrerises, entreprises d'économie sociale, et au besoin, autres clientèles s'il y a lieu. 

RÉEL 2022-2023 PIAR 2023-2024

Actions du PIAR 2021-2022 

à mettre en place 

(livrables en gras) 

État d'avancement en avril 2023 PIAR 2023-2024
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Enjeu 1 : Adapter le niveau de service aux enjeux du secteur OUEST de la MRC, qui présente des besoins différents et accrus.

Embauche d’une ressource 

dédiée au secteur Ouest 

Les nouvelles ressources ont été 

sélectionnées pour leurs compétences, et 

aucune n'était étailie dans le secteur ouest. 

Une offre d'emploi a été publiée le 25 avril 

2023 et une sensibilité à privilgier le secteur 

ouest sera accordé lors de la sélection. 

L'équipe économique collabore étroitement 

avec l'agente de développement économique 

et touristique de la Corporation de 

développement économique Matapédia - Les 

Plateaux, un poste financé par la MRC 

Avignon pour la 1ère année, et ensuite 

financé par le MAMH grâce au support de la 

MRC. 

Une ressource supplémentaire sera 

embauchée d'ici à l'été 2023 : l'offre d'emploi 

a été publiée en avril 2023. Ainsi, l'équipe de 

développement économique comptera 2 

ressources régulières et 3 ressources AEQ.

E
m

b
a

u
c

h
e

Ouverture de 2 nouveaux points 

de service (centre et ouest) et les 

utiliser comme places d’affaires 

pour rapprocher l’écosystème 

entrepreneurial de l’ouest et faire 

connaître ce secteur aux 

intervenants.

Le point de service de Matapédia a 

déménagé dans de meilleurs bureaux, et 

l'équipe du bureau de Maria s'y déplace au 

besoin. Un autre bureau à Pointe-à-la-Croix 

est en pourlarlers avec la municipalité. De 

manière temporaire, la municipalité prête des 

bureaux aux employés de la MRC.

Le nouveau point de service de Matapédia 

sera fonctionnel d'ici à l'été 2023. Étant situé 

dans le même édifice que la municipalité, la 

collaboration sera facilitée. Le point de 

service de Pointe-à-la-Croix le sera plus tard, 

en fonction de la progression de la 

démarche avec la municipalité.
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Enjeu 2 : Assurer un service de QUALITÉ uniforme

Établir un parcours client 

spécifique au soutien aux 

entreprises et aux entrepreneurs, 

incluant des étapes précises et une 

évaluation de la qualité du service à 

la toute fin.

Le guide d'accompagnement a été 

complété, et le parcours client a été travaillé 

via le plan de référencement pour n'avoir 

qu'un seul outil pratique, une référence pour 

les équipes de développement économique et 

social.

Poursuivre l'amélioration de la 

schématisation du parcours client en 

testant concrètement l'application du plan de 

référencement, et ce, dans le but d'améliorer 

la collaboration avec le département de 

développement social et la fluidité du service 

aux clientèles. 

Se doter d’outils favorisant une 

grande qualité du service offert aux 

entreprises et aux entrepreneurs, 

incluant une formalisation de la 

veille et un répertoir des 

ressources de l’écosystème afin de 

faciliter le référencement.

Des outils ont été créés : un plan de 

classification sur le serveur permet de 

retrouver l'ensemble des documents et 

références pratiques, dans un esprit de co-

création, et est utilisé par le département de 

développement économique. Des modèles de 

plans stratégiques, plan d'action et plan de 

suivi ont été créés en collaboration entre le 

développement social et économique. Un 

guide d'accompagnement et de conditions 

gagnantes pour le dépôt de projet ont aussi 

été créés de cette manière. Une plateforme 

de participation publique a été lancée 

depuis début 2023, et un guide pratique sera 

lancé en juin 2023. Des outils de 

vulgarisation financière, permettant de 

travailler rapidement et mieux impliquer les 

clients dans leurs finance, ont été développés 

: prévisions financières simples, budget de 

caisse, modèle de facturation de services de 

transport prenant en compte le coût de 

l'essence. 

La mise à jour du modèle de plan d'affaires 

doit être finalisé. Aussi, le logiciel Filemaker 

fera l'objet de développement pour le rendre 

plus performant.  Nous poursuivrons aussi 

l'intégration des outils pour l'analyse des 

projets à la lumière des objectifs de 

développement durable et principes de 

développement durable. Par ailleurs, une 

révision du contenu du plan de classification 

collaboratif en développement sera faite, 

afin d'en assurer l'efficacité constante. 

Lorsque le plan de classification global de la 

MRC sera mis en place, le plan de 

classification collaboratif du développement 

sera mis à jour afin d'être complémentaire et 

efficace.

Enjeu 3 : Accomplir une plus grande QUANTITÉ d’accompagnement

Embauche de 2 ressources (dont 

1 en tourisme) aux compétences 

complémentaires à celles de 

l’équipe en place afin 

d’accompagner plus en profondeur 

les clients et être proactif dans le 

suivi et le soutien généraliste aux 

entreprises.

Les 2 ressources ont été intégrées, l'objectif 

est atteint. 

La nouvelle ressource qui sera embauchée en 

2023 devra être intégrée. De plus, les 

démarches pour briser les silos avec les 

départements de développement social et 

d'aménagement seront poursuivis. 

Réaliser un plan de 

communication afin de faire 

connaître les services de la MRC, 

mettre en valeur le rôle de « porte 

d’entrée » générale ou de « guichet 

unique » adapté aux besoins de 

chacun et facilitant le 

référencement, ce qui stimulera la 

demande pour les services de la 

MRC.

Les démarches pour la structuration des 

communications ont bien progressé : un 

plan de communication a été créé pour la 

MRC Avignon en général, et des démarches 

ont bien avancé avec la MRC Bonaventure 

pour des communications communes. Le plan 

de communication spécifique au 

développement économique dans Avignon n'a 

donc pas été fait, il s'est transformé en projets 

de plan de communication avec la MRC 

voisine. 

Un plan de communication conjoint avec le 

département de la MRC Bonaventure sera 

créé et déployé, pour mettre de l'avant le 

développement économique. Au besoin, les 

communications générales de la MRC 

Avignon pourront compléter les besoins de 

communication. 
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Enjeu 4 : Développer la SYNERGIE interne et externe 

Dynamiser les échanges et 

l’arrimage avec le conseil de la 

MRC et les autres départements de 

la MRC.

L'organigramme de la MRC a été finalisé, 

avec la nomination d'une direction générale 

adjointe et des chefs d'équipe en 

développement économique et en 

aménagement. À la suite de ces nominations, 

un schéma de responsabilité interne a été 

créé et présenté à l'équipe en mai 2023. Un 

point statutaire aux conseils de la MRC, pour 

un bilan des projets et départements (dont 

développement économique), est réalisé par 

la directrice générale adjointe. Aussi, pour 

aider l'équipe à bien structurer son horaire, 

une grille d'évaluation de la pertinence des 

rencontres a été déployé, aidant l'équipe à 

cibler les meilleurs investissements en temps.

Le PIAR sera utilisé à l'avenir comme le plan 

de développement organisationnel interne 

de l'ensemble de la MRC pour le service 

aux entreprises, entreprises d'économie 

sociale et autres clientèles s'il y a lieu, 

dans une optique de transversalité des outils 

et de collaboration entre les départements. Le 

département de développement économique 

augmentera sa présence à la Table des 

directions générales des municipalités.

Réaliser un plan stratégique de 

développement et de 

diversification économique, qui 

permettra de structurer les actions 

en développement économique et 

d’appuyer proactivement les 

aspects économiques de la vision 

de la MRC

Des rencontres de consultation du conseil 

de la MRC et de la Table des directions 

générales de municipalités ont été réalisés au 

début de l'été 2022, afin de construire le plan 

stratégique de développement économique. 

Un premier jet du plan de développement 

économique a été créé à l'été 2022. Ensuite, 

l'uniformisation de la présentation des 

planifications inter-départements s'est faite. 

Le plan sera adapté au modèle uniforme de 

planifications de la MRC (modèles 

développés avec les autres départements), et 

des dernières étapes de consultations seront 

réalisées afin de s'assurer que le plan répond 

aux besoins réels. Après l'adoption de la 

planification stratégiques territoriale de la 

MRC, le plan stratégique en développement 

économique sera finalisé, afin d'avoir une 

démarche cohérente et arrimée avec la 

planification stratégique.
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PIAR INITIAL

Mise en 

application 

PIAR 2021-2022

Échéancier 2024Échéancier 2023



S'assurer que le parcours client 

général de la MRC soit finement 

arrimé avec le parcours client 

spécifique au développement 

économique, centré sur les besoins 

du client et qui met de l’avant les 

collaborations avec les partenaires 

grâce à un plan de référencement.

Le plan de référencement a été réalisé. Le 

bottin des ressources a été testé et ne répond 

pas aux besoins, puisqu'il est lourd à mettre à 

jour et à utiliser. Une approche plus humaine 

a donc remplacé le bottin des ressources : 

une approche misant sur le développement 

des relations professionnelles de l'équipe a 

été privilégié. Des rencontres hebdomadaires 

ont donc été réalisées et un total de 17 

organisations partenaires ont été 

rencontrées de l'automne 2022 au printemps 

2023. Ces rencontres s'avèrent très positives 

pour l'efficacité de l'équipe et des 

référencements. 

Les rencontres partenaires se poursuivront. 

Une évaluation de la qualité des références 

aux partenaires sera faite. Le plan de 

référencement sera appliqué et au besoin, 

ajusté. Il pourra aussi être abordé lors des 

rencontres avec les partenaires afin de 

favoriser les meilleurs arrimages. 

Dynamiser la synergie avec les 

partenaires et développer la 

concertation économique locale par 

l'établissement d'un plan de cycle 

de concertation comprenant : un 

sondage annuel des entreprises et 

entrepreneurs; des moments de 

concertation avec les intervenants 

ou conseillers.

Cet élément a été remis à l'année prochaine 

afin de prioriser l'amélioration de 

l'organisation interne, et parce qu'il s'inscrit 

dans le continuum de mise à jour du plan 

stratégique de développement économique. 

Les démarches seront poursuivies, en 

cohérence avec le plan stratégique de 

développement économique. 

Mieux appuyer, avec les partenaires 

du milieu, les entreprises 

« championnes » en concertation 

avec les autres acteurs et les 

accompagner afin qu’ils se 

positionnent stratégiquement dans 

leur marché.

Cet élément a été remis à l'année prochaine 

afin de prioriser l'amélioration de 

l'organisation interne.

La démarche d'accompagnement des 

entreprises championnes sera réalisé en 2023-

2024.

Assurer l'arrimage du plan 

stratégique de développement et de 

diversification économique avec 

avec la Planification stratégique 

territoriale, la concertation 

économique, Investissement 

Québec, le ministère de l’Économie 

et de l’Innovation ainsi que les 

autres partenaires.

Les modèles de planification communs à 

tous les départements ont été faits, et les 

responsables de chaque plan collaborent au 

quotidien. 

La collaboration sera maintenue et les 

modèles de plans seront appliqués. Les 

planifications des organismes partenaires 

seront pris en compte dans la planification 

stratégique en développement économique. 

Poursuivre l’accompagnement 

spécialisé via les honoraires 

professionnels, qui permettent de 

fournir des expertises pointues et 

complémentaires.

Une politique pour la gestion des honoraires 

professionnels a été amorcé. Les honoraires 

sont utilisés et très pertinents.

L'amélioration des processus de gestion des 

honoraires professionnels sera réalisé, et la 

politique sera finalisée également.  

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


